
GLANES. 

— Le bureau de garantie, établi à Trévoux pour l'essai et 
la marque des ouvrages d'or et d'argent, a été supprimé à 
partir du 1er novembre. La circonscription de ce bureau, 
qui comprend aujourd'hui tout le département de l'Ain, est 
rattachée au bureau de garantie de Lyon. 

Cette mesure est prise en vertu d'un décret impérial en 
date du 8 octobre, rendu sur l'avis de la commission des 
monnaies et médailles, du ministre de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, et sur le rapport du minis­
tre des finances. 

Le création d'une argue royale à Trévoux, qui avait mo­
tivé l'établissement du bureau de garantie pour les ouvra­
ges d'or et d'argent, remonte à l'année 1766. Le tirage de 
l'argent est une industrie ancienne dans cette ville; elle 
avait été établie vers 1420 par les Juifs, qui s'y étaient réfu­
giés après avoir été expulsés de Lyon. 

L'orfèvrerie était aussi autrefois renommée à Trévoux ; 
mais comme l'affinage, cette industrie s'est aujourd'hui, en 
grande partie, concentrée dans les grandes villes. 

Avant la révolution, les affineurs et les tireurs formaient 
une corporation à Trévoux. En 1766, dit M. l'abbé Jolibois, 
ils firent frapper une médaille ou jeton qui représentait au 
droit l'effigie de Louis XV, et au revers la vue de Tré­
voux et la maison de l'affinage, avec cet exergue tiré du 
psaume cxxi : Fiat pax in virtute tua et abundantia in 
turribus tuis, devise que la ville a adoptée. 

[Courrier de l'Ain). 

— Le 23 octobre, M. Léon Champagneux, chevalier de 
la Légion d'honneur, ancien employé supérieur au minis­
tère des finances, est mort au château de Rosière, près 
Bourgoin, dans sa 88e année. 

M. Léon Champagneux était le second fils de M. Luc-
Antoine Champagneux, avocat au Parlement de Dauphiné, 
lequel, après avoir été pendant plusieurs années maire de 
Bourgoin, sa ville natale, devint journaliste à Lyon, au 


